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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE 
SLOVAQUE RELATIF AUX PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 
D’OFFICIERS DE LIAISON DÉTACHÉS PAR LA RÉPUBLIQUE SLO-
VAQUE AUPRÈS D’EUROPOL 

Le Royaume des Pays-Bas et la République slovaque, ci-après dénommés les Parties 
contractantes,  

Se référant au paragraphe 2 de l’article 41 de la Convention établie sur la base de 
l’article K.3 du Traité sur l’Union européenne portant création d’un Office européen de 
police (Convention Europol du 26 juillet 1995) qui prévoit un accord sur les privilèges et 
immunités nécessaires à l’accomplissement en bonne et due forme des tâches des officiers 
de liaisons détachés auprès d’Europol, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, on entend par : 
a) « Officier de liaison », tout agent détaché auprès d’Europol conformément à 

l’article 5 de la Convention Europol; 
b) « Gouvernement », le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas; 
c) « Autorités de l’État hôte », les autorités nationales, municipales ou toutes autres 

autorités du Royaume des Pays-Bas compétentes dans le contexte et conformé-
ment aux lois et coutumes en vigueur dans le Royaume des Pays-Bas; 

d) « État membre » désigne la République slovaque; 
e) « Archives de l’officier de liaison » désigne l’ensemble des dossiers, correspon-

dances, documents, manuscrits, données sur support informatique ou autres, pho-
tographies, films, enregistrements vidéo ou sonores appartenant à l’officier de 
liaison ou détenu par celui-ci, et tout autre matériel similaire qui, de l’avis de 
l’État membre et du Gouvernement, fait partie des archives de l’officier de liai-
son. 

Article 2. Privilèges et immunités 

1. Conformément aux dispositions du présent Accord, l’officier de liaison et les 
membres sa famille faisant partie de son ménage et ne possédant pas la nationalité néer-
landaise jouiront dans le Royaume des Pays-Bas et à son égard des mêmes privilèges et 
immunités que celles accordées aux membres du personnel diplomatique par la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 
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2. L’immunité accordée aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article ne 
s’étend pas : 

 (i) Aux actions civiles engagées par un tiers au chef de préjudices, y compris 
les lésions corporelles et la mort consécutives à un accident de la circulation 
causé par une telle personne, sans préjudice de l’article 32 de la Convention 
Europol; ou 

 (ii) À la juridiction pénale ou civile pour des actes commis en dehors de 
l’exercice de leurs fonctions. 

3. Les obligations pour les États d’envoi et leur personnel qui s’appliquent en vertu 
de la Convention de Vienne aux membres du personnel diplomatique s’appliquent aux 
personnes visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 3. Entrée, séjour et départ 

1. Le Gouvernement facilite, au besoin, l’entrée, le séjour et le départ de l’officier 
de liaison et des membres de sa famille faisant partie de son ménage. 

2. Cet article ne fait pas obstacle à l’exigence d’une preuve raisonnable que les per-
sonnes qui revendiquent le traitement prévu par le présent article relèvent bien des caté-
gories énumérées au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les visas exigés pour certaines des personnes visées au présent article sont déli-
vrés gratuitement et aussi rapidement que possible. 

Article 4. Emploi 

Les membres de la famille faisant partie du ménage de l’officier de liaison qui ne 
sont pas ressortissants d’un État membre de l’Union européenne se voient accorder un 
permis de travail pendant la durée de détachement de l’officier de liaison. 

Article 5. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’officier de liaison sont inviolables, quel que soit leur lieu de con-
servation et quel qu'en soit le détenteur. 

Article 6. Protection du personnel 

Les autorités de l’État hôte prennent, si l’État membre le leur demande, toutes les 
mesures raisonnables compatibles avec leur législation nationale pour assurer la sécurité 
et la protection nécessaires de l’officier de liaison ainsi que des membres de sa famille 
faisant partie de son ménage, dont la sécurité est menacée en raison de l’accomplissement 
de tâches incombant à l’officier de liaison au sein d’Europol. 
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Article 7. Facilités et immunités concernant les communications 

1. Le Gouvernement autorise l’officier de liaison à communiquer librement et sans 
avoir à solliciter de permission spéciale, dans le cadre de toutes ses fonctions officielles, 
et protège ce droit conféré à l’officier de liaison. Celui-ci a le droit d’utiliser des codes et 
d’envoyer et recevoir de la correspondance et autre matériel officiel par courrier ou par 
valise scellée en bénéficiant des mêmes privilèges et immunités que ceux qui sont accor-
dés aux courriers et valises diplomatiques. 

2. Dans les limites de la Convention internationale des télécommunications du 
6 novembre 1982, l'officier de liaison bénéficie pour ses communications officielles d'un 
traitement qui n'est pas moins favorable que celui que le Royaume des Pays-Bas accorde à 
toute organisation internationale ou gouvernementale, en ce qui concerne les priorités en 
matière de communication par courrier, câbles, télégrammes, télex, radio, télévision, télé-
phone, télécopie, satellite ou autres moyens de communication. 

Article 8. Notification 

1. Les États membres notifient dans les meilleurs délais au Gouvernement la nomi-
nation de l’officier de liaison, son arrivée et son départ définitif ou la cessation de son dé-
tachement auprès d’Europol ainsi que l’arrivée et le départ définitif des membres de la 
famille faisant partie du ménage et, le cas échéant, le fait qu’une personne ne fait plus par-
tie du ménage.  

2. Le Gouvernement délivre à l’officier de liaison et aux membres de sa famille fai-
sant partie du ménage, une carte d’identité comportant une photographie du titulaire. 
Cette carte permet à son titulaire de justifier de son identité auprès des autorités de l’État 
hôte. 

Article 9. Règlement des différends 

1. Tout différend entre l’État membre et le Gouvernement relatif à l’interprétation 
du présent Accord ou toute question concernant l’officier de liaison ou les relations entre 
l’État membre et le Gouvernement n’ayant pas pu faire l’objet d’un règlement à l’amiable 
sera renvoyé par décision définitive à un tribunal constitué de trois arbitres, à la demande 
de l’État membre ou du Gouvernement. Chaque Partie nomme un arbitre. Le troisième, 
qui préside le tribunal, est choisi par les deux premiers arbitres. 

2. Si l’une des Parties contractantes s’abstient de nommer un arbitre dans un délai 
de deux mois à dater du recours par l’autre Partie à l’arbitrage, l’autre Partie peut deman-
der au Président de la Cour internationale de justice des Communautés européennes, ou 
en son absence au Vice-Président, de procéder à cette nomination. 

3. Si les deux premiers arbitres ne parviennent pas à s’entendre sur la désignation 
du troisième arbitre dans un délai de deux mois à dater de leur nomination, l’une ou 
l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de justice des Com-
munautés européennes, ou en en son absence au Vice-Président, de procéder à cette no-
mination. 
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4. À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, le tribunal dé-
termine sa propre procédure. 

5. Le tribunal statue à la majorité des voix. La voix du Président est prépondérante. 
La sentence du tribunal est définitive et obligatoire pour les parties au différend. 

Article 10. Champ d’application territorial 

Pour ce qui est du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’à la 
partie du Royaume située en Europe. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est soumis à l’approbation conformément à la législation na-
tionale des Parties contractantes et entre en vigueur le trentième (30) jour après que les 
Parties contractantes se seront notifié par écrit l’accomplissement des conditions d’entrée 
en vigueur du présent Accord, telles qu’énoncées dans la législation nationale des Parties 
contractantes. 

2. En attendant son entrée en vigueur, le présent Accord s’applique, à titre provi-
soire, à compter du premier jour du premier mois qui suit la date à laquelle le présent Ac-
cord a été signé. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés à cet effet, ont signé le pré-
sent Accord. 

FAIT à La Haye, le 30 septembre 2009, en deux exemplaires, chacun en langue an-
glaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
E. KRONENBURG 

Pour la République slovaque : 
OKSANA TOMOVÁ 


